
PROJET REGIOIJAL - 86 

ETUDES DE LA NAVI GABILITE ET DES PORTS DU FLEUVE SENEGAL 

Comptc-renuu des r eunions ayant eu lieu à St-Louis , Sénégal du 

4 au 6 Juin e t à Dakar du 9 au II Juin I969. 

Objet : Situation du Proj et Régional ~ 86 Etude ae l a Navigabilité 

et des Ports du Fleuve Sénégal . 

PREHIERE PARTI E Réunions à St -Louis 

Participaient à ces réunions 

Pour l'OERS rU~. S. N'DIAYE, Co-Direct eur du Proj et 

C. LEBARBIER, Conseiller Technique . 

Pour l es Nations-Unies t·.:ll. X. Le Bourgeois, Nations-Uni es, 

Ne-;.1-York , Conseiller Technique 

auprGs du Projet. 

C. llTCHOU : Représentant Régional Assistant 

elu PUUD . 

V. KAJf{ERER" Directeur du Projet, assis t é de 

A. KOlîA.~OV , interprête ct de 

V. VOSTRIKOV, interprête 

V. IVANOV, Expert Uydrologu~ 

V. PO!ŒRANTS~V, Economiste Technicien 

Y. LECŒnE . Administra t eur du Projet. 



2. 

I . ETUDES ENTREPRISES PAR LE PROJET 

Les conversa~ions ont porté sur l~s poi nts suivents 

A) ETUDES HYDROGRAPHI Qt."ES ET HYDRAULIQUES 

a) 7ravaux en cours : 

Les ftudes s uivantes rnentionn~es uux parasraphc i) ~ t ii) ci

dessous qui corr~spondent à la premiêre phase au Plan d'Opération 

(Etudes e t Recherches) ) ont é t f terminé~s ou sont tn cours d 1 exécutio~ . 

i) Etudes hydroer aphiqucs ct hydrologiquGS : sur 53 

seuils étudiés, 36 seuils lin itants ont é t é obs~rvés d~ façon permanent~ . 

Ces é tudes ont été effectuées ev~c le matériel flottant du ECEO(i sous 1~ 

contrôle de l'Expert Hydrologue du Pr oje t , 11 . IVtù~OV e t ~vec l a participation 

ùu personnel local de contrepartie. 

ii) Etudes hycirogr aph i qucs et t opogr aphiques préliminaires 

àe l a barre à l ' embouchure du Fleuve. 

iii ) Etude des conséquenc~s de la régularisa tion du Fleuv~ 

(hypothès e: d'un débi t de 300 m3 /s) sur l a navig::2bilité (non prévu :1u plL'n 

d · opêr a t ion mais f aite sur instructions d..! Ne-v7-Yor k). 

B) Trev2ux à entreprendr~ ; 

i) Prépar a tion de s spécifications en vue d'un appel 

d 'offre pour l' é tude dé taillée d~s tronçons les plus comp l exes , et des lavép 

hydrographiqu~ s et hydrologique s dus fonds sur cert3i ns s~uils. 

ii) Recornma3datio~s et vé=i fica tion des mesur es à ~ntreprcncir~ 

pour l'amélicrùtion des s euils en utilisant l e ca s échéant les modèles 

physiqu~s adéqua ts , coome p~avus dans lè plan d'op~ration, bien que celui-ci 

ne comporte pas d~ crédits suffi s~nts pour une t el l e entr~prisz . 
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i ii) Et udes techni ques détaillées de l a lia ison mer

fleuve en par t iculier de l a barr e à l 'e~bouchure. 

B) Etud~s économiques 

a) Travaux en cour.s 

i) Etude des t raf icn des Et a t s intér~ssés au déve

l oppement du nassin J u Fl euve Sé~ésal . 

ii) I mporta :ions et Expor t a tions de chaque Et a t 

et échange s entre ce s Etats . 

i i i) Etudes comparé~s des divers moyens de transpor t 

iv) ~ tude r at i onnel l e de l a part du tr~fic devant 

r evenir au transpor t f l uvia l af i n de diminuer l e coût des t ransports pesant 

sur l' économi e des pays . 

L9 utilisat i on ùu Fl euve per met tra i t de r éal i se r de trés s ér ieuses 

économies par r appor t aux pr ix ac tuels, t out en l a i s san: aux autres moyens 

de transport leur partici pat ion au tra fic général . 

Ces é tudes sont conduites par i:r . Pom2r ant sev e t seront publiées 

dans un r apport à paraît~e au cours de l'été. 

b) Tr evaux à entr epr endr e 

i) Etude des tarifs par t ypes de marchandises e t selon 

l es moyens de transport util isés, ceci pour permettre aux Gouvernerecnts àe 

s 'orienter ver s une politique génér ale de transpor t au plus bas prix . Les 

Résultats de ces é tudes seront \"raisernb l ab l e-cent disponib l es ver s le printemps 

1970. 
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c) Etudes Techniques 

a) Travaux en cours 

En ra~son du r e t ar d dans l e recrutement cie l 'exper t en 

génie civil , aucune é tude d 'infras tructure n'a encore pu être entreprise. Il 

est espéré que la venu-= de 1 'expert llr . iŒGLITSKY perme ttra de r eraédi er trés 

procha inement à cet f t a t de c hoses. 

b) ~ravaux à entrepr endr e : 

i) Amélioration des esc.:~ les portua ires, priorité à 

accorder à certa ines (Kayes , AmLidéd i , ë,aédi) 

ii) Ecuàc e t r ecommanda t ions sur des typ~s r a tionnels 

de ma t ériel flottant adapté (chalands remorqués ou automot eur s). 

iii) Etude de l 'amélior a tion des cha l ands artisanaux 

i v) Cons truction l ocal e de 2 prot 0types de chalands 

a rtisanaux. 

v) Construction et démons tra tion des protot ypes sur 

l e Fleuve. 

- Pr épar a tion des spécifica tions en vue d'un appel ù 1 offres pour 

l 'attribution des études ci-d~ssus menti0nnées en iii et iv e t v ~ des sous

traitants. 

Hr . Pofilerantsev qui .:1 une lon~uc expérience dans le domaine 

de l a construction fluviale a accepté èe s~ charger des études ment i onnées ~ux 

paragraphes ii) et v). 

Il a été décicé à l'unanimi t é et sur la suggestion de Hr . Pome

rantsev que l e s ftuùes du second groupe (amé l ioration èes chal ands) mentionnées 

au paragraphe iii àevr ont ê tre conf i ées à un architect2 naval spécialiste de la 

construction en bois • <l i ns i que leur e}~périmentation sur l e fl~uvc. 
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l10DIFICATIOHS AU PLAN D' OPERATIOi.~ 

Fuis~ .. t suite à l a l e ttr::: du 13 L.<!i 1969 d~ i.•ir. SAGat, l e 

nouve lle f or n.e à ~onner au Plan d'Opération a Gté discutée au cours de ces 

réunions et des changements sont pr ovosés qui s er ont offici~llemer.t prt.sent~s 

par 1 'OERS cians un proche é?.Vênir au PNlJD . Ct:s changements portent sur : 

A) Pos te Pe rsonne l ~ Prolonga tion du contrat de Hr. Pomerantscv 

char gé d ' attributions supplémenta ires en cc qui conce rne l e matériel flottallt . 

Création éventuelle c.le nouveuux postes d'experts ou consultents ~ suivant l~s 

nouveaux besoins du projet. Les précisions conc~rnant ce chapitre s ero~t commu

niquées ultérieur~œent par l'OERS, apr~s consultation du Direct~ur du Projet. 

B) Peste Equipement : Les c r édits de ~ . 150 000 pr &vus pour 

l' a cha t d'une ùragu~ ne s ont pas r e t enus , e t il est propos~ ~e l es utiliser pour 

d'autres pos t es (exper t s, consultants et sous-contrats) . En eff e t il n'a p~s 

encore été établi que la succion des seuils seblonneux soit techniqu~ment et 

~conomiquement l a ffieilleure solution pour améliorer la naviga tion sur l e Fleuve . 

C) Poste Sous-Contra ts : Comme indiqué à l a sçction I , C,b, cie cz 

comp t e··r endu , l~s étu~es économiques serent exécutées par l' économiste t echni

cien (t~r. Pomerantsev). En conséqu~nce, la liste des futurs scus-co~trats 

s 1 é t abli t comme suit : 

a) - Etuùcs de l a lia i son mer-flcuv~ y co~ris accés des nav1r~s 

de pêche cor:1prenant év~ntu~lle!llen t modèl e s en labor a t oire ; environ (. 200 000. 

b) - Dessin, construc tion ou achat ct t!ém-::mstra tion sur l e 

Fl euve de 2 t~·?e s ~e chalands e t 3Ut omotcur s, to~Âage s vari6s : environ 

(: 150 000. 
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c) Recnerche, à partir des types existants , d 'un prot otype cle 

chaland artisanal offrant une meilleure rent abilité commerciale e t une plu5 

grande sécurité , construction e t déœonstration Je 2 prototypes sur l e Fleuve 

environ t. 60 000 

J) Phot os aér iennes i. 10 000 

L~s modifica tions suggérées ci-dessus serunt bientôt offi ci e l 

lement pré sent&es par le Secrétaria t G~néral à l'&~~nagement du Fleuve Sénégal 

(OERS) sous forme d~ Pr oj e t d'amcnùement au plan d: op~ration qui sera d iscuté 

au préalable avec l e Dir ec t eur du Proj e t. 

III. RECOl1HAriDATIONS 

A) Il est souhaité qu'une a ttention pnrticulièr~ soit apportée 

à l' é tude âes propositions officiell~s qui seront f ai t es à la suite de ces 

réunions , l~s-dites propcsitions pouvant entra îner une demande d~ crédit s 

suppléuenta ires pour permettre l'exécuti0n harmonieuse du Proj et . 

B) L'intér ê t de réunions comme celle s qu~ sc sont tenues à 

Saint-·L0uis a é t é r econnu par t ous . Elles ont permis d~ traiter en que l ques 

séances des pr oblèmes de fond qu'une longu~ corresponLancc n 'aurait pas r6sclu~ 

~ta l 'unani uJité il a é t f demandé que de t elles rfunions deviennent périodiquzs 

la da t e propcsée pour l a pr ochaine étant ùéc~mbre 1969. Il ~ é t é reconnu à 

l ' unanimité l e nécessité du maintien de la liaison permanente qui existe entr e 

le Projet de N3vigation et l es autres Projets ~ans l e cadre du développcm~nt 

intéeré uu Bassin ~u Fl euve Sénégal, e t è~ la poursuite ée l'étude cies consé

qu~nces d'une r égularisation à 300m3/s. 

C) Le seul ouvrage faisant autorité s ur l e Fleuv~ ~énégal à 

é t i:! édité en 1906-1 908 par l a liission FROHAGET ~t s'intitule : 

I NSTRUCTIONS NAUTIQUES DU FLEUVE SENEGALs cat ouvrage trop vieux, n'est plus 

d'actualitf . 



D'autre pert l~s instruc tiorls nautiques ~ t avis aux navigateurs 

plublié s par l e s diff~rents bureaux hydragr~phiqu~s du l1onde sont netteruent 

insuffisants pour n3surcr l n sécurité des navires sur le Flcuvé Sénégnl. 

Les travaux t::ntrepris par l e Projet sont déj à assc. z coruple ts pour 

qu ' urta rcf0nte ùu 11ii'ROHAGET;1 puis su êtr e ;::nvisagéc . A 1 'una ro.iu i té i l a ~ té 

r econnu l e nêc~ssité è'[t udicr dès naint enant l e s moyens financi~rs qui 

p-.:ro~ttraient l.~e rtalis~r cette cp6r at i on. c~tte publica tion pourre i t s~ fairç 

par étap~s . 

DEUXIEi•lli PAH.TI E R~unions à Dakar 

P~rticipai~nt à ces r€unions 

Pour l 'OERS "i: L R. i:1 1 Dt .. \-J, Secrétaire G~n~re.l à 1 1 /un~nagement ùu 

Bassin du Fleuve Sénégal (OERS) 

S. N'!HAYE~ Co-Direc t eur àu Proj ~ t 

C. LEBII.RBIER, Cons~illct: Technique 

Pour les l-!ations·-unies : 

liH. :~. L~ bOURGEOIS , i~a tions-Unic s t.clY-Yor k, 

Conscüller Technique auprè s du Projet 

c . .1-TCHOU, Rcpr~sentënt R6gional Assistant CJ PHUD 

V. KAI.ii:1ERER ; Dir 0ct zur elu Projet 

t.. Kœ~ov, Interprè t e 

Y. LECONTE , hd~inis trateur ~u Pr oj et . 



Apr és que:. iir . H'DA\1 1 Secrétaire Gén~ral à 1 1ùménagcm2nt du Bassin 

du Fleuve Sénégal eut pris connaissance ~es r ésulta ts des r éunions de St-Louis 

e t ~prcis Jiscussion de ces r 6sulta ts e t leur apJ.robation. l a réunion abur Ja l ;:s 

ques tions suivantes 

I. PH.OliLELi.S :CE Lli PECl:;.E 

Sur invita tion Ùlo! l;. Ibrahiua L.:Zlick ) l A, Dircct~ur uu Se rvice ùe 

l' üc~anvernphie e t des Pèches Maritimes, sept membres de l a o issivn se sont 

r endus à s on bureau où il l eur exposa les faits suivants 

Le Sén~gal tira de la pêche un r evenu annu~l de l' ordr e de 6 !Hl

liar ds de F. CFA. Dans la s ~ul~ r~gion du Cap Vert, cette activit€ f a it tra 

vailler Iû Entrepri ses e t 4 600 ~mployés . 

Sur un t o t al de 26 000 pGclv~urs ~i::oguiers, 16 000 Sùat bases dans 

l a r égion de St-Louis où les bancs le poi ssons s ont si in~c rta~ts que même l es 

navires é tranGcrs viennent opérer au :.argc. 

Dans ces conditions, l e Gvuvernement S~négalais estime que St- Louis 

devrait de t t..ute évidence êtrG équipé pc-ur servir ces flottes de pêche Sén~ga

laiseset Interna tionales qui travai llent au larg~ de ces côtes l 

CoQpt e tenu cie ce qui pr§cèd~, les me8bres ~e la mission ùOt 

convenu qui.:! l a pêche est un é l ém.:mt nou-,cau co::-Lr. ~ituant une justification supplé

ment air e à l' é tude comp l è t e Je la l iaisun ~er-fleuve et d 1 i ns t al l ativns portuai

res appr opriées. 



En cuns6qucnc~ 9 il a [ t G enteuèu avec l e Dir~ctcur ~u Service 

ete 1 'Ocz&nogr e.phi e e t ùes Pêches t!aritimes qu'une é troite c.:opératicn 

uévra ê tre établie 8ntre s un s~~vice e t 1~ Proj ~ t Régi ona l ~6, Dans ce t 

vr~rc ~' i~ée, ce Service communi quera très prochainehleut au Projet leo 

dossiers cl'[t uùee vrflicinoires don~ il àispos~. 

Par .;>.i l burs, l e Gouve •:nem:;!r.t ~8négalais ~ais ira bientCt 1 'OERS 

(Secrl:t-'lriat G:ârrértil à 1 'Am\inagco~;;~lt ùu Bass in d~t Fl""uvc Sénfgal), peur 

lui ù.;rr.andcr cl 'ïnclu!'e aans le prograiilr.le ùe~ activit.:!s ùu Pr oj et liées 

au Por t Je St-Louis. les services à fournir aux navi~es de pêche. 

Les coc~lucior.s ci-~essus mentionnées, e::poaécs 1. la r éunL-'ns on t 

été en:: i èreoer.t apprcuv~es par :e Sccr~taire GtbGral à 1 'Aménagement Li.: 

Bas~in t:u Fle-.:v~ Sénégal. 

II. PRO!JLEllli3 LIES AU TRANSFERT DU S.':FG::: DU PROJET 

Il avait \:! .:r~ déc i dé à l 'o::igi:-3 que l e si~gE:. è u Projet Nsvigatic,n 

St!rait :1 !Zaé.èi (t.Ill_ 

A cause dn manque èie fends èe cont:-epar t ic, l~s experts èu pr::> jct 

ont été ple.cés r;:-ovi s ..... inment à St-Lcuis, èans den bt.n:eaux mi::: à l a 

ùispositio'. èe 1 'c:~-Camit~ Inter-Eta t::; par la R .l.}L, où 1 'ensemble èes 

problèmes rnat~rielR cnt pu être rgs~lu3 co~rcctecect ( y compris l ogecen t 

<les E>~perts), e t o:J l ~ projet for.ction11emcnt "'lcrrnalc~ent. 

Le SccrGtnire Gin~ral eu Flcu7a S€n€3al a pris acte de la position 

de 1 ' Qli,TU qui ne soul1aita pas que le projet soi t i nstallé à Uouakchotts 

l' ar gument principal é t an: que lkJUakchc t t n'est pas sur le Fleuve, z.::ne 

de travail exclusiv(; dn Projet. 

Après un l ong ;:!change de VUl:Ss au cours clv -:_t:~l l-'! Secr~taire 

Général a exposf les pr i ncipes qui f ont qu'il est indispensable de o~ttre 

le siège du p::-ojet err Rit·!, il a été a~I!lis qu'à a~faut de neintenir 1.,: 

projet à St-Louis, l a vil l e èe Ros s o pr~ser.te l e r~ins d'inccnvénients 

pour l' exécu t i un du Pro~et. 



Le Reprüsentant Ja l'ONU (Agenc~ ~'cxGcuticn) pr fis ent er a ce tte question 

à Uc\-7-Yo:-k, e t le Sccn!taire Ganéral a u Fleuve s e mettr::t en r apport avec l es 

au t orités iiauritanienncs puur pr é s enter l es conclusions de l a r éunion à ce 

sujet et pour a~~êter les ~ispositivns pratiques à prendre . 

III. CONTRAT BCEOA 

Par suite des retarés importants dans l a livra ison èu mat érie l à 

fournir par l es Nations Unies et en accord avec l a Dir ection du projet~ le 

Secrétaire Général à l 'Aménagement du Bassin du Fleuve S~négal avait d~ciè~ 

de confier de gr é à gré au BCEOM l a prcŒière phase de l' é tude des seuils ùu 

Fleuve Sénégal. Ce tte d~cisicn avait &t é prise dans l e but d ' éviter une perte 

è .; t erups ce;nc idérabl e S?6ci '1!-::-:ent pcnèant l a péric.de de crue 1968, très 

i mportante pour 1 'acquisition des dcnr.ées èe base. 

Bien que prévue dès juillet 1968 par le ~irecteur du Pr oj et, 

1 '..:'..gence d'Exécution I• ' a pas pris en temps utile l es èécisions nï,;ce:ssitéc s 

par l'urcence ce cette affaire . 

Compte tenu Jes r ésulta ts pos itifs obtenus (voir documents é t abl i s 

par l'exper t hy~ro logue ~Ir . I VANOV) l a r éunicn r~itère l a J emanùe pré sent6e 

l e 10 ~ars 1969 par l e Secrétaire Général & l 'Arü&nagement du Bassin du Fleuve 

Sén~gal visant au re~bcurscmcnt è 1 une sornm2 ~e 6 000 000 F . CFA s oit envi rons 

(..US. 25 000 , a i mpu t er au chapitre nsous-contrats" J u Plan d 'Op€r a tion. 

I V - PERSPECTIVES 

La r éuni on a marqué 1' intérât qu' il y aurait , (!ans l es per spectives 

d ' av çnir du ?roj et ~ à envicager l a poursuite des Gtudes de ::avi gabilité vers 

l' amont au de l à èes limites actuelles du pr oj et en li~ison avec les possibilités 

cré€es par l~s r 6servoirs en ccurs d ' Gtude . 

Il es t s ouligné que t ou t e G>:tension de:: l a Navi gabilité vers 1 'amont 

aurait Cl:' !'; cn!'."' Ô~uences f avor ables sur les possibilités de d6vel oppement èes 

ressources minfral es de l a zone . 



A ce propos, l a r~un~on not -= ~vec satisfactien qm.: 1 '0NU 

(Agence ~'LxGcution) s'intéresse au pr oblème de 1~ Uavigaticn sur l a 

Falémé~ (voir page 4 èu document intitulé ;D~finition èu programme cl e 

Sénégal-Consult ~our la 2ème phase èes proj~ts REG 52 c t REG 80). 
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